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Accords de libre-échange avec des Etats d’outre-

mer 

(JP, CL, CA, KR, MX, SACU, SG, CO, PE, HK, CN, 

CCG, EAC, PH, EC, ID, IN) 
 

Le nombre d’Accords de libre-échange (ALE) 
avec des Etats d’outre-mer a continuellement 
augmenté au cours des dernières années et 
d’autres ALE viendront encore s’y ajouter. Pour 
ces ALE il faut prendre en considération qu’ils 
ne sont ni reliés entre eux, ni avec les ALE de la 
UE. C’est pourquoi tant le cumul diagonal que 
l’acheminement diagonal en l’état de marchan-
dises originaires avec preuve d’origine (PO) ne 
sont pas possible. 

Exemple:  
Une entreprise suisse achète dans la UE une 
marchandise originaire de la CE, avec PO va-
lable. La marchandise est ensuite acheminée 
vers le Mexique. Vu que l’ALE AELE-Mexique 
ne couvre que les marchandises originaires de 
l’AELE et du Mexique, il n’est pas possible d’éta-
blir une PO pour cette livraison. 

 

C’est pourquoi les PO ci-dessous (exemples) ne sont pas valables: 

Importation Exportation 

  

 


